
Conditions générales lues et acceptées    

Date : 	  Signature : 	 

Renseignez vos coordonnées de contact :

Dénomination de la société :  

Adresse : 	  Numéro : 	

Pays : 	  Code postal : 	  Localité : 		

Téléphone : 	  GSM : 	  E-mail personne de contact : 		

Nous désirons inscrire les personnes suivantes au séminaire : 

Référence : 	  Intitulé : 		   Date(s) : 	

SÉMINAIRES  
FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR SOCIÉTÉS

NOM PRÉNOM(S) DATE  DE NAISSANCE* E-MAIL DU PARTICIPANT

* Facultatif : l’indication de la date de naissance permettra d’éviter les doublettes

Le paiement des droits d’inscription est à effectuer selon les instructions figurant sur la facture.

Délai d’inscription : au plus tard 2 semaines avant le début du séminaire. À défaut de paiement,  
le candidat ne peut pas participer à la formation. Tout abandon doit être signalé par écrit au LLLC.



Article 1 – Inscription
Tout intéressé désireux de participer à une ou plusieurs formations doit s’inscrire en principe au plus tard 2 semaines avant 
le début de ladite formation.
Il est possible de s’inscrire soit en ligne via le site www.LLLC.lu, soit moyennant la fiche d’inscription à envoyer par courrier, fax, 
courriel ou porteur au LLLC. La demande d’inscription sera traitée dans la semaine suivant sa réception.
Pour s’inscrire via le site Internet, il faut créer un compte utilisateur auprès du LLLC. La création d’un compte utilisateur oblige 
à prendre connaissance des présentes conditions générales et vaut donc acceptation desdites conditions générales.

Article 2 – Admission aux formations et certificats
Une confirmation définitive reprenant toutes les informations est envoyée au candidat à partir du moment où le nombre 
minimal de participants est atteint.
L’admission à la formation n’est effective qu’après réception du paiement des frais d’inscription par le Luxembourg Lifelong 
Learning Centre (LLLC) de la Chambre des salariés.
Tout candidat ayant assisté et réglé les droits d’inscription à une formation reçoit un certificat de participation reprenant 
le titre, les objectifs, le contenu et la durée de la formation.

Article 3 – Conditions de paiement
Le paiement des droits d’inscription est à effectuer selon les instructions figurant sur la facture.
À défaut de paiement, le candidat ne peut pas participer à la formation. Il ne pourra se voir délivrer aucune attestation 
de participation ni aucune communication en lien avec cette formation. La Chambre des salariés engagera les poursuites 
judiciaires nécessaires au recouvrement des droits d’inscription, notamment par voie de saisie sur salaire et moyennant 
des dommages et intérêts.

Article 4 – Annulation de la formation par le LLLC
Le LLLC se réserve le droit d’annuler la formation, notamment en cas de nombre d’inscriptions insuffisant, de force 
majeure, d’indisponibilité du formateur et autres.
Dans ce cas, les frais d’inscription versés sont remboursés et le candidat est prévenu endéans les meilleurs délais.
Article 5 – Abandon de la formation par le candidat
Tout abandon doit être signalé par écrit au LLLC. À compter de sa demande d’inscription, le candidat dispose d’un délai de 
rétractation de 14 jours pour annuler son inscription sans frais.
Passé ce délai, le LLLC se réserve le droit de facturer à titre de frais d’annulation :

•	 Abandon plus de 7 jours ouvrables avant le jour de début des cours : remboursement intégral.
•	 Abandon moins de 7 jours ouvrables avant le jour de début des cours : remboursement de 90%.
•	 Abandon le jour de début du cour ou après le début des cours : la totalité des droits d’inscription est à payer à la CSL. 

Dans le cas d’une inscription dans les 14 jours précédant le début de la formation, le candidat donne son accord à ce 
que le cours commence avant l’expiration de son délai de rétractation. De ce fait, en acceptant les présentes conditions  
générales, il a seulement droit à un remboursement intégral en cas de rétractation avant le jour de début des cours. 
Une fois le cours commencé, le remboursement sera proportionnel à la partie de cours non suivie, le cas échéant.
La connexion à son espace personnel sur la plateforme de formation Moodle.lllc, donne accès au support de cours confor-
mément à l’article 8 ci-dessous. Toute connexion, même avant le début des cours s’assimile donc à un commencement de 
cours et entraine la perte de tout droit à remboursement.
Dans certains cas exceptionnels dûment justifiés (maladie grave, accident…), le LLLC peut procéder à un remboursement 
des frais d’inscription. Les décisions prises par le LLLC en la matière sont sans appel et sans motivation.

Article 6 – Intervenants et contenu
Le contenu des cours, les intervenants, ainsi que le programme figurant dans la brochure ou sur le site Internet sont 
susceptibles de modifications jusqu’au début des cours.

Article 7 – Calendrier et lieu de la formation
Le lieu exact de la formation, les dates ainsi que l’horaire de la formation seront communiqués quelques jours avant le 
début du cours, une fois le paiement des droits d’inscription reçu.

Article 8 – Support de cours
Les supports de cours sont soumis à des droits d’auteur et sont réservés à l’usage exclusif des participants aux cours. Il est 
interdit de les reproduire et de les communiquer au public, même partiellement.
Les supports de cours sont délivrés sous format digital sur la plateforme de formation Moodle.lllc.
Ils seront accessibles 2 jours avant le début du cours et durant toute la durée de votre formation, ce jusqu’à 2 semaines 
après le cours.

Article 9 – Protection des données personnelles
Le candidat est invité à prendre connaissance de ses droits en matière de protection de ses données personnelles sous 
https://www.csl.lu/fr/protection-des-donnees/.

Article 10 – Droit à l’image
En acceptant les présentes conditions générales, le candidat donne son autorisation à ce que des photos l’identifiant 
personnellement (notamment lors de cours) soient publiées sur les sites internet de la CSL et notamment sur celui du 
LLLC, sur les réseaux sociaux utilisés par la CSL, aussi que dans diverses publications de la CSL.

Article 11 – Responsabilité
Le LLLC décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol ou de dommage.
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